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CENTRE MÉDICO-SPORTIF / CONVENTION 
ENTRE LA VILLE DE BRIANÇON ET LA 
FONDATION EDITH SELTZER / 
SURVEILLANCE MÉDICALE 
RÈGLEMENTAIRE DES SPORTIFS 
 

PREAMBULE 
 
Le centre médico-sportif a la charge d’assurer le contrôle médical d’aptitude des sportifs, 
le suivi des classes promotionnelles sportives ainsi que la surveillance médicale 
réglementaire des sportifs de haut niveau classés sur les listes ministérielles et/ou 
appartenant au CIE ou au pôle espoirs. 
Afin de répondre à la demande des jeunes sportifs, des familles et des institutions ; il 

convient d’assurer la présence et le concours d’un médecin titulaire de la Capacité de 
médecine et biologie du sport ou d’un diplôme équivalent. 
 

 
ENTRE 
 
La Ville de Briançon, représentée par son maire en exercice, Monsieur Arnaud MURGIA, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
n°2023.11.07/169 du conseil municipal en date du 07 novembre 2023. 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
La fondation Edith Seltzer, dont le siège social sis à Briançon (05100) au 118 route de 
Grenoble et représentée par son directeur général Monsieur Jean-Luc Dalmas. 
 

D’AUTRE PART, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

Le docteur Cécile Rovel, inscrit au Conseil Départemental de l’ordre des Hautes-Alpes sous 
le n° 10003432662 et titulaire de la Capacité de médecine et biologie du sport s’engage, 
sous l’autorité de la fondation Edith Seltzer et en tant que salariée de cette fondation, à 
assurer son concours au Centre Médico-Sportif pour la pratique du contrôle médical des 
activités physiques et sportives prévu par la législation en vigueur. 
La docteur Cécile Rovel s’engage en particulier à examiner les jeunes sportifs en vue 
d’assurer le suivi des classes promotionnelles ainsi que la surveillance médicale 
réglementaire (SMR) des sportifs de haut niveau et des sportifs en CIE/Pôle espoirs. 
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ARTICLE 2 – ENGAGEMENT 
 

La docteur Cécile Rovel s’engage dans le cadre du CMS à ne pas donner ses soins, hors 
cas d’urgence, aux sportifs examinés, en respect de la simple déontologie médicale. 
Le docteur Cécile Rovel s’engage à ne remettre au sportif examiné aucun certificat 
médical en dehors de ceux prévus par la législation concernant la médecine du sport et 
les textes pris pour son application. 
 
ARTICLE 3 – INSTALLATIONS 
 

Le docteur Cécile Rovel exercera son activité au titre de la présente convention 
uniquement dans les locaux du CMS et sous l’autorité de la fondation Edith Seltzer. 
La ville de Briançon met à la disposition du médecin pour les consultations, le CMS ainsi 
que son matériel (et en général toutes les conditions matérielles requises pour l’exercice 
normal). 
 
ARTICLE 4 – CONFIDENTIALITE 
 
Le docteur Cécile Rovel est tenu au secret professionnel prévu par la loi (art.11 du code 
de déontologie médical et art.378 du code pénal). De son côté, le CMS s’engage à prendre 
toutes les dispositions utiles pour que le secret professionnel soit respecté dans les locaux 
qu’il met à la disposition du médecin, notamment en ce qui concerne les modalités de 
conservation des dossiers. En cas de mise à disposition de personnel auxiliaire, celui-ci 
sera tenu au secret professionnel. Le CMS prendra également toutes dispositions pour que 
le courrier adressé au Docteur Rovel ne puisse être ouvert que par elle ou par une 
personne habilitée par elle et astreinte au secret professionnel. 
 
ARTICLE 5 – ASSURANCES 
 
Le docteur Cécile Rovel exercera son activité médicale sous l’autorité et la responsabilité 
de la fondation Edith Seltzer. En ce qui concerne les dommages qui engageraient sa 
responsabilité personnelle du fait de l’exercice des fonctions définies par la présente 
convention, la fondation Edith Seltzer s’assurera à une compagnie à qui elle demandera 
de lui délivrer un document précisant que le Docteur Rovel est assurée pour son activité 
au Centre Médico-Sportif dans le cadre de la convention. 
Le Centre Médico-Sportif souscrira également une assurance en responsabilité civile afin 
de se garantir en cas de plainte concernant les activités médicales d’un médecin y 
exerçant. 
 
ARTICLE 6 – REMUNERATION 
 
Le docteur Cécile Rovel sera rémunérée par la fondation Edith Seltzer. 
La fondation Edith Seltzer quant à elle sera rémunérée par le CMS aux nombres de 
vacations effectuées par le Docteur Rovel et selon le planning établi à l’avance et validé 
par le CMS, la fondation Edith Seltzer et le Docteur Rovel. 
Il existe 2 types de consultations, qui sont fonction du niveau et du stade d’entrainement 
du sportif, pour lesquelles les vacations perçues seront différentes. 
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Les rémunérations brutes sont fixées comme suit : 

- Consultation « classes promotionnelles » : 22 euros 

- Surveillance médicale réglementaire :  

o Sans électrocardiogramme : 40 euros 

o Avec électrocardiogramme : 60 euros 

La modification des rémunérations interviendra par avenant à cette convention. 
 
ARTICLE 7 – DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an. Elle est renouvelable, sans 
limite, pour la même période par tacite reconduction. 
La partie qui voudra y mettre fin devra prévenir l’autre partie trois mois à l’avance, par 
lettre recommandée avec avis de réception en indiquant le motif de la résiliation. 
 
ARTICLE 8 – CONDITIONS GENERALES 
 
La fondation Edith Seltzer communiquera pour avis cette convention au Conseil 
Départemental de l’Ordre des Médecins. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 
parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de 
Marseille, mais seulement après épuisement des voies amiables. 
 
 
 
Fait en trois (3) exemplaires originaux, à Briançon le 
 
 
 

Pour la fondation Edith Seltzer  Pour la Ville 
Le directeur général,      Le Maire, 
 
 
 
 
Jean-Luc DALMAS      Arnaud MURGIA 

 
 
 
 
 
 Le médecin 
 
 
 
 
 
 Docteur Cécile Rovel 
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